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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

SECRETARIAT 
LA CHESNAYE - 79260 SAINTE NEOMAYE 

Tél. 05.49.25.32.09 - Fax. 05.49.05.35.16 
 

REUNION DU LUNDI 23 AVRIL 2018 
 

 L’an deux mil dix-huit le vingt-trois du mois d’avril, à vingt heures trente, le Conseil Syndical, 
légalement convoqué, s’est réuni au SERTAD La Corbelière de SAINTE-NEOMAYE, sous la 
présidence de Monsieur ROULLEAU Claude, Président, en suite de la convocation en date du 13 
avril 2018.  
 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : 
MM. ROULLEAU Claude   Président 
 ROY Jean-Marie   Vice- Président, Délégué de CELLES SUR BELLE  
 CHANTREAU Michel  Vice- Président, Délégué du SPAEP de SAINT-MAIXENT 
 LAVAULT Claude   Vice- Président, Délégué de FRANCOIS 
 LACOTTE Claude   Vice- Président, Délégué de ST MARTIN LES MELLE 
      PIERRON Stéphane   Vice-Président, Délégué de VOUILLE 
 DON Philippe   Vice-Président, Délégué de MELLE 
 DOUCET André   Délégué de BEAUSSAIS-VITRE 

FURSTOSS Vincent   Délégué de BOUGON 
 LAURANT François   Délégué de CELLES SUR BELLE 
 PHELIPPEAU Jacques  Délégué de PRAILLES 
 TEXIER Fernando   Délégué de SAINTE BLANDINE 
 TRICHET Jacques    Délégué de ST VINCENT LA CHATRE 
 SABOURIN Jean-Marie  Délégué de SALLES 

AUBIN Pierre   Délégué de SOUDAN 
 LEPOIVRE Bruno   Délégué de LA CRECHE 
 BLANCHET Philippe   Délégué de LA MOTHE SAINT-HERAY 
 BRACONNEAU Pierre  Délégué du SPAEP de SAINT MAIXENT 

LECOINTE Alain   Délégué Syndicat des Eaux 4B 
TROCHON Patrick   Délégué de MOUGON-THORIGNE 
COUSSET Alain   Délégué d’AIGONNAY 

 DOUBLEAU Pascal   Délégué de CHAURAY 
DIGET Jean-Pierre   Délégué de CHAURAY 

 
MMES BUARD Véronique   Déléguée de VOUILLE 
 BRIAUD Valérie   Déléguée suppléante de SAINTE-NEOMAYE 
  
 
ABSENTS EXCUSES : 
MM. LARGEAUD Roger   Vice-Président, Délégué de SAINTE NEOMAYE 
 BEAUMONT Francis  Délégué de ST MARTIN DE BERNEGOUE 
 DUPUIS Alain   Délégué d’EXOUDUN 
 TEXIER Mathieu   Délégué de ST LEGER DE LA MARTINIERE 
 COMPERE Francis   Délégué de MOUGON-THORIGNE 

DUPEU Laurent   Délégué de FRESSINES 
CAUGNON Dominique  Délégué de LA CRECHE 

  
MMES DESSAIVRE Hélène   Déléguée de PAMPROUX 
 DEMARBRE Karine   Déléguée d’AVON 
 DAVID Martine   Déléguée de MELLE 
 GUERINEAU Corinne  Déléguée de PRAHECQ 
 
PERSONNALITE EXCUSEE : 
 MME AMORY Nathalie Receveur Syndical 
 M.  BARBARIT Cyril C.A.E.D.S 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Monsieur LACOTTE Claude 
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Ordre du jour : 
 

➢ Adoption du procès-verbal de la réunion du 3 avril 2018 
➢ Avenant n°1 – Réhabilitation de la cuve au sol de 2000 m3 St Hilaire à Melle 
➢ Travaux cuve de Kadoré – La Crèche 
➢ Avenant au marché public – Production – Proserve Dasri 
➢ Appel d’offres – Bilan-évaluation des contrats territoriaux Re-Sources 2014-2018 
➢ Convention Fonds de solidarité logement 
➢ Présentation financière des résultats de l’étude patrimoniale 
➢ Questions diverses 

 
Tous ces points ont été discutés, la séance a été levée à 22h45. 

 

  
 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à vingt-quatre voix pour et une abstention, décide 
d’adopter le procès-verbal de la réunion du 3 avril 2018. 
 

AVENANT N°1 – REHABILITATION DE LA CUVE AU SOL DE 2000 M3 ST HILAIRE A MELLE 

  
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que suite à la vidange de l’ouvrage pour la 
réalisation des travaux de réfection de l’étanchéité intérieure de la cuve et à la mise en œuvre des 
groupes de déshydratation par l’entreprise PAV-SIMON, la condensation présente habituellement au 
niveau de la coupole à l’intérieur de la cuve a disparu. 
 
 De nombreuses infiltrations d’eaux de pluie à l’intérieur de la cuve ont ainsi été mises en 
évidence, indiquant des défauts de l’étanchéité extérieure. Ces infiltrations actives ruissellent le long 
des voiles et rendent impossible la mise en œuvre du complexe d’étanchéité. 
 
 Pour résoudre le problème, sécuriser et pérenniser l’ouvrage il est nécessaire de procéder à 
l’enlèvement du revêtement actuel et d’en poser un nouveau. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer l’avenant n°1 avec l’entreprise PAV-SIMON correspondant aux travaux 
supplémentaires à réaliser, pour un montant de 35 566.37 €. 
 

TRAVAUX CUVE DE KADORE – LA CRECHE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que des travaux sont envisagés sur la cuve de 
Kadoré à la Crèche afin de remettre en état le réservoir tagué. L’entreprise sera chargée d’effectuer 
un nettoyage et d’appliquer plusieurs couches de peinture. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer le devis de l’entreprise APSI à la Crèche pour un montant de 3 850.00 € HT. 
 

AVENANT AU MARCHE PUBLIC – PRODUCTION – PROSERVE DASRI 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que le groupe SUEZ qui s’occupe de la gestion 
des déchets de l’usine de production du SERTAD a décidé de nouer un partenariat avec le groupe 
MNH et sa filiale la société PROSERVE DASRI. 
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 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer l’avenant correspondant au nouveau titulaire du marché soir PROSERVE DASRI. 
 

APPEL D’OFFRES – BILAN-EVALUATION DES CONTRATS TERRITORIAUX RE-SOURCES 
 2014-2018 

 
 Madame LOPES Delphine Responsable du service Bassin Versant, introduit en présentant les 
trois programmes d’action sur la Touche Poupard, la Sèvre Niortaise Amont et la Chancelée. Elle fait 
ensuite un bilan sur les différentes actions réalisées. 
 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que dans le cadre de la démarche volontariste 
pour la qualité de l’eau, un Bilan-Evaluation des contrats territoriaux Re-Sources 2014-2018 sur les 
Bassins Versants de la Sèvre Niortaise et de la Touche Poupard doit être réalisé. 
 
 Suite à l’appel d’offre, deux bureaux d’études ont candidaté : ENVILYS et le groupement SCE 
/ Olivier Thiery. 
 
 Après avoir étudié les deux propositions, le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à 
l’unanimité, décide de retenir le bureau d’étude SCE et Olivier Thiery pour un montant total de 
56 334.00 € en ajoutant une option de 3 612 € TTC et autorise Monsieur le Président à signer toutes 
les pièces afférentes au dossier. 
 

CONVENTION FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que le Fond de Solidarité Logement (FSL) a été 
créé dans chaque département, sous la responsabilité du Conseil Départemental, pour accorder des 
aides financières aux personnes ou familles en difficulté afin de leur permettre d’accéder à un 
logement décent, de s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’énergie, d’eau, et de services 
téléphoniques. 
 
 Le FSL est financé par le département auquel peuvent s’associer les communes ou leurs 
groupements, la CAF, la MSA, les bailleurs publics, les distributeurs d’eau, d’assainissement et 
d’énergie ainsi que les opérateurs de services téléphoniques. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à participer financièrement au FSL pour un montant de 3000 euros et à signer les pièces 
correspondantes. 
 

PRESENTATION FINANCIERE DES RESULTATS DE L’ETUDE PATRIMONIALE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que l’étude patrimoniale arrive à son terme et fait 
une présentation au Conseil Syndical des indicateurs financiers du SERTAD Production et 
Distribution. 
 

Le tableau suivant, présente les indicateurs de l’état financier du SERTAD Production, sur 
les trois dernières années : 
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Le tableau suivant, présente les indicateurs de l’état financier du SERTAD Distribution, sur 
les deux dernières années : 
 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

  
 

Les membres,      Le Président,  


